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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

L’itinéraire ci-dessous doit être reconnu par l’utilisateur avant le départ du transport. 

(Toute modification doit être demandée au Service Transport exceptionnel) 

Cette remarque est valable comme modification d’itinéraire et doit être ajoutée à l’autorisation. 
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ROLY (PHILIPPEVILLE) – FRASNES-LEZ-COUVIN : N5 :  travaux : largeur limitée ! 

 

Suite à des travaux sur la N5 à hauteur de Mariembourg entre Neuville-Roly et Frasnes-lez-

Couvin la largeur de circulation est réduite à une bande de moins de 2m75 de largeur. 

 

Déviation valable pour les transports de catégorie 2 et 3 (aller-retour) :   
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Pour le retour : Pont au dessus de la N5 : 

transport SEUL sur le pont à 5 km/h. Suivant 

l’axe du pont 

 

 

- 3 Ponts inférieurs du lac : transport SEUL sur le 

pont à 5 km/h. au milieu des 2 bandes de 

circulation. 

- Pont sur l’Eau Blanche : transport SEUL sur le 

pont à 5 km/h. au milieu des 2 bandes de 

circulation 

 

Via rue des Ficheries (R55) 

centre interdit 

rejoindre E420. 

 
Pour les transports de dimensions ou masses supérieures, des déviations doivent être 
demandées à nos services au cas par cas. 

 

Durée probable : jusque fin juin 2024 

mailto:te@spw.wallonie.be
mailto:te@spw.wallonie.be

